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ROSKOTHEN Ernst August Wilhem 

Surnommé "Rosky, Ernest", poète et pianiste émérite, nommé juge de 1941-1944 au tribunal militaire allemand du 

Grand Paris (Militar Gericht der Kommandantur von Gross-Paris), section B, sous-section V, situé au 11 et 11bis rue 

Boissy d'Anglas (VIIIème), destinée à juger les affaires des militants de la Résistance française. 

Accusé d'avoir participé, comme président ou procureur de la Cour martiale, à 250 audiences environ contre les 

résistants accusés d'espionnage, d'actes hostiles à l'autorité occupante ou coupables de "terrorisme". Il paraît qu'il 

n'est pas un criminel de guerre ! Il paraît qu'il faisait son devoir, ce juge, en condamnant des Français à mort. 

– « C'était la guerre », et la guerre, il la faisait en fournissant les pelotons d'exécution du Mont-Valérien. 211 

exécutés, près de mille déportés dont la majeure partie (Nacht und Nebel) n'est pas revenue... 

État civil 

Naissance le 7 juin 1907 à Eschweiler près d'Aix-la-Chapelle (Bas-Rhin, Allemagne). Famille rhénane catholique 

depuis sept générations, fils d'un professeur de lycée à Essen-Steele (Rhénanie). Trois frères (Walter, Hermann et 

Rolf) ont suivi des études de médecine. 

Donnant des concertos pour piano (dont des œuvres de Mozart), l'objectif de carrière du jeune universitaire, qui a 

étudié le droit à Genève, Munich et Münster, était une carrière diplomatique. Il séjourna en Suisse et en Grande-

Bretagne pour apprendre le français et l'anglais. 

Décédé le 14 octobre 1997 (90 ans). 

État de services durant l'ère nazie 

De famille et de sentiments antinazis, mais obligé comme tout fonctionnaire d’adhérer au Parti, il devint membre 

actif et se distingua par son activité comme "Blockleiter" (responsable local), à Essen-Steele, qui lui assura un rapide 

avancement. 

Au regard des événements de 1933 et sous la rencontre avec le juge FREISLER Roland, représentant de la terreur 

judiciaire nazie à Berlin, il décide de devenir juge. 

1937 : promotion au poste de juge auxiliaire permanent auprès de la Cour d'appel du tribunal de district d'Essen. 

Septembre 1938 : appelé par la Wehrmacht en garnison à Osterode (Harz) pour y effectuer sa première période 

d'entraînement militaire. 

17 juillet 1939 : rappelé à la caserne d'infanterie de Hesford (Westphalie). Nommé caporal, le 1er septembre 1939. 

Début 1940 : nommé sous-officier, dirigé sur l'école d'officiers à Doeberitz, près de Berlin. Promu adjudant le 1er 

octobre et sous-lieutenant le 11 novembre. 

1er octobre 1940 : 45ème régiment d'infanterie, alors stationné dans la région de Sainte-Menehould (Marne). 

Janvier 1941 : appelé comme substitut à la Cour martiale de la 263ème Division qui siégeait à la préfecture de 

Châlons-sur-Marne où il présidait en uniforme de lieutenant quelques procès contre les militaires allemands. 

1er juin 1941 : célibataire de 34 ans, gagne Paris et se met à la disposition de l'officier principal de justice militaire 

nazi LUBEN, sous les ordres du Commandant militaire en France (Militärbefehlshaber in Frankreich) von STÜLPNAGEL 

Otto. 

Nommé juge au Tribunal militaire allemand du Grand Paris, il choisit volontairement la section B, sous-section V, 

c'est-à-dire chargé de de la répression, de la la torture et du jugement de la Résistance française. La Cour martiale 

était installée d'abord rue Saint-Dominique puis rue Boissy-d'Anglas. Le personnel logeait à l'angle de la rue à l'hôtel 

Crillon donnant sur la place de la Concorde. C'est à l'hôtel Continental, rue Castiglione, qu'il avait son bureau. 



Se référant aux articles de loi : code pénal du Reich (RStGB), code pénale militaire (MStGB), ordonnance pénale 

spéciale de guerre (KSSVO) et autres ordonnances prévoyant des sanctions spéciales, au cours de 250 audiences 

environ, en tant que conseiller de Justice militaire (Kriegsgerichrat) il a cumulé tantôt les fonctions de procureur 

(ankläger), tantôt celles de juge d'instruction (Untersuchungsrichter) ou de président des débats 

(Verhandlungsleiter)... Ainsi, non seulement il a pu surveiller les interrogatoires, mais il a procédé lui-même, donné 

des ordres aux policiers et gardiens de prison et contrôlé les exécutions... 

10 janvier 1943 : BOETTICHER, officier général de justice militaire en France, envoie ROSKOTHEN à Lyon et à Marseille 

pour y installer les tribunaux militaires et s'entretient avec l'officier principal de justice auprès d'ABRECHT, 

commandant de la Wehrmacht de la zone sud. Puis rentre à Paris, mais aussitôt après, il est délégué à Tunis où il 

débarque en mars 1943. Il ne préside qu'une seule séance du tribunal nazi dans cette ville qui est libérée par les 

troupes alliées. Il s'enfuit en avion, via la Sicile, regagne l'Allemagne, et fait son rapport à la direction générale de la 

Justice militaire. 

Réclamé d'urgence à Paris où il reprend le 1er juin 1943, ses fonctions à la sous-section V qu'il exercera jusqu'à la 

libération de Paris. 

Après la capitulation 

25 août 1944 : arrestation dans l’après-midi avec les officiers de l’État-major allemand qui occupaient l’Hôtel Crillon 

et où il habitait. 

– « Le 25 août, le Major ROSKOTHEN fut chargé par le Commandant de l’Hôtel Crillon de se rendre en parlementaire 

auprès du Général LECLERC à la Préfecture de Police (Le Major ROSKOTHEN parle parfaitement français) afin d'avoir 

confirmation de la reddition décrétée par le Général Von CHOLTITZ, reddition dont l’Hôtel Crillon n'avait pas eu 

d’information officielle. La reddition lui fut confirmée par un Colonel français, et elle eut lieu à ce moment, suivant 

ses instructions. » 

Il sera de ce fait condamné à mort par contumace par le Parti nazi pour avoir effectué l’échange de prisonniers F.F.I. 

contre des prisonniers allemands. ROSKOTHEN est arrêté en compagnie du lieutenant-colonel, conseiller militaire, 

DOTZEL Hans, juge de Corps d'armée qui a sévi aussi à Paris de 1941 à 1944. 

Interrogé par un officier de renseignements américain dans un camp de prisonniers de guerre à côté de Chartres, 

emmené aussitôt à Londres, camp n° 13, matricule A 938687 11. Il y est entendu par des spécialistes britanniques du 

10 septembre au 12 octobre, et est remis ensuite aux autorités françaises. 

18 mai 1945 : interné au dépôt des prisonniers de guerre, numéro 222, au fort de Noisy-le-Sec, et interrogé pendant 

plusieurs semaines par les officiers des services spéciaux : le colonel CHRÉTIEN et les capitaines COLLINOT et 

DESORMAUX. Le 7 juillet 1945, ce dernier lui déclare : 

– « Malgré le nombre important de condamnations à mort prononcées par vous contre nos compatriotes, vous 

n'êtes pas considéré comme criminel de guerre. » 

On ne peut pas laisser un pareil personnage passer le jour de Noël dans un camp de prisonniers. 

Aussi, le 25 décembre 1945, il est emmené chez la comtesse DE SUZANNET Hélène, députée du Parti Républicain de 

la Liberté (P.R.L.) de la Vendée, à Paris, qui lui a offert son hospitalité dans l’appartement où elle avait caché cinq 

aviateurs alliés, et où il séjourne en toute liberté. Il ne revient au dépôt de Noisy-le-Sec que le 2 janvier 1946, puis 

quelques jours après transféré au camp de prisonniers de guerre de Walsbach. 

16 janvier 1946 : libéré "personna grata", nommé auprès des autorités militaires françaises d'occupation comme 

conseiller juridique de la direction française de la justice à Baden-Baden, où il demeure Stephanienstraße 7. 

Chargé de la réorganisation de la Justice civile allemande dans tout le territoire occupé par les troupes françaises. 

Puis de nouveau au pouvoir judiciaire comme magistrat en Allemagne de l'Ouest à Fribourg, Baden-Baden, Bad 

Dürrheim. 



26 mars 1947 : le général BUISSON du Ministère de la guerre lui confirmera sa libération pour services rendus en 

raison de l'humanité dont il avait fait preuve dans la Justice militaire allemande, et en particulier, des nombreuses 

vies françaises au péril de sa vie, dans l’exercice de ses fonctions. 

Un certain nombre de témoignages de personnalités, particuliers, avocats ou accusés de ROSKOTHEN pendant 

l'Occupation, et qui l’ont côtoyé n’ont pas hésité à lui témoigner leur reconnaissance et engager des démarches en 

vue d’obtenir sa libération. 

Les familles des prévenus trouvaient toujours en lui un magistrat accueillant et affable, animé d’un esprit 

compréhensif et bienveillant. Il faisait traîner les dossiers, mais aussi permettait aux familles de prolonger les visites à 

la prison de Fresnes. 

Ainsi lors du procès du groupe "Élie" de Brest, le gendarme GRANNEC était défendu par un avocat allemand, le 

capitaine SEYFFERT, en relation avec maître HAENNIG Joseph, avocat français chargé de suivre l'affaire. HAENNIG 

confirma que ROSKOTHEN ne cachait pas ses opinions antinazies, et son désir de faire l’impossible pour éviter 

l’application des lois sévères de la guerre, regrettant parfois de ne pouvoir aller aussi loin qu’il aurait voulu, pour ne 

pas être désapprouvé par ses chefs. 

Aussi DIZERBO Auguste, pharmacien-chimiste à l’hôpital maritime à Brest, qui avait rejoint la Résistance au sein du 

réseau du "Musée de l'Homme". Inculpé d’espionnage en favorisation de l’ennemi, il vit sa peine commuée de la 

perpétuité à deux mois de prison. 

Cependant, on peut se demander dans quelle mesure ces déclarations donnent une image complète des activités et 

des pratiques de ce juge. Certains condamnés ont pu finir par développer en égard de la clémence de leurs peines 

une certaine empathie, voire sympathie. En tout état de cause, les fusillés ou ceux qui ne sont pas rentrés de 

déportation ne sont pas là pour témoigner en sa faveur. 

Il est dit que ses antipathies contre le régime nazi l’ont rendu parfois suspect et son avancement en a été ralenti. 

Beau parcours toutefois, sous couvert d'une humanité de façade, voire une indulgence qui lui vaudra toutefois d’être 

promu de caporal en 1939 à colonel à la fin de la guerre. 

4 novembre 1949 : appelé comme... témoin libre au procès de GAVEAU Marcel, dénonciateur des résistants du 

"Musée de l'Homme." 

15 juin 1950 : appelé comme témoin au procès du capitaine MARTINEAU Maurice (2ème bureau) agent double, 

renseignements militaires à l'ennemi. 

1950-1952 : détaché auprès du Ministère de la Justice à Düsseldorf et à Bonn en tant que conseiller du tribunal 

régional supérieur. 

Rejoint le Ministère fédéral des Finances à Karlsruhe et à partir de 1960 à Fribourg, pour finir depuis 1964 avec le 

titre de président des finances. 

1971 : retraité à Bad Dürrheim et à Baden-Baden, où il participera à des événements littéraires et musicaux avec sa 

femme SCHERZINGER Alice, peintre et sculpteuse. 

Son bilan 

Nous connaissons, d'après les aveux formels de ROSKOTHEN lui-même, le nombre de salves des pelotons 

d'exécution, d'hommes et de femmes torturés et assassinés en déportation, de familles brisées, d'enfants 

abandonnés, qui ont permis ses promotions. 

- 211 combattants français exécutés, 

- près de mille déportés dont la majeure partie n'est pas revenue. 

Il apparaît d'une façon irréfutable que ROSKOTHEN s'est occupé personnellement des meilleurs et des plus 

responsables parmi les militants de la Résistance intérieure française, dont les dossiers furent examinés, et qui ont 

été fusillés ou déportés sur ses conclusions, en vertu de l'ordonnance "Nacht und Nebel". 



Notamment : 

– fin de juillet 1941 : d'abord connu lors du procès contre le lieutenant de vaisseau D'ESTIENNE d'ORVES Honoré et 

ceux de son réseau "Nemrod". 

– 23 février 1942 : lors du second grand procès, GOTTLOB, assistant de ROSKOTHEN à la même section, a fait 

déporter ou fusiller au Mont-Valérien, les fondateurs et leurs compagnons, connu sous le nom de "Groupe du Musée 

de l'Homme" (Comité National de Salut Public). 

– Les compagnons de MOULIN Jean, premier président du Conseil National de la Résistance. 

– Le réseau "Comète", dont 5 condamnations capitales sur 35 évitées, alors qu’il agissait comme procureur. 

– Le premier procès à Rennes ayant été jugé trop clément, deuxième procès à Paris contre le groupe communiste 

O.S.-F.T.P.F. du lorientais PRIMAS Jean-Louis et 34 autres de Brest, 19 fusillés au Mont-Valérien... 

– Le général DELESTRAINT Charles, premier chef de l'Armée secrète (A.S.). 

– Le général FRÈRE Aubert qui avait pris la direction de l'Organisation de Résistance de l'Armée (O.R.A.), etc. 

Ses publications : 

1951 : – "Französisches Strafverfahrensrecht - Rechtsvergleichende Untersuchungen zur gesamten 

Strafrechtswissenschaft. Code de procédure pénale français - études juridiques comparées sur le droit pénal", édité 

par Ludwig Röhrscheid Verlag. 

– "Die Pampelmuse - Le pamplemouse", poésie moderne, éditeur Oberndorf, Ottodruck. 

1979 : – "Groß-Paris, Place de la Concorde 1941-44". Ein wehrmachtrichter erinnert sicht - Un juge de la Wehrmacht 

se souvient. Parution de ses mémoires en allemand à compte d’auteur. 

Sources : 

Archives Nationales de Pierrefitte-sur-Seine, cote 72AJ/260. Lot de 35 lettres de témoignages de défenseurs français 

qui ont rencontré un magistrat d'une rare et exceptionnelle bienveillance et d'une grande humanité. Elles ont été 

adressées après la guerre par ROSKOTHEN au Comité d’Histoire de la deuxième guerre mondiale à Paris. 

Coupures de presse 1949 (Action, L'Humanité, Droit et liberté, La Défense... ) lors du procès de GAVEAU Marcel, 

délateur du "Musée de l'Homme"... 
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Question d’une lectrice : Comment est-ce possible de sortir blanc comme neige après un tel parcours ?! ... 

Réponse : Au principe de la dénazification et réintégration des criminels de guerre dans la reconstruction de 

la nouvelle Allemagne ?           


